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L’an deux mil vingt-trois, le sept décembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 

Pont-à-Marcq, par convocation en date du premier décembre deux mil vingt-trois, s’est 

réuni en Mairie de Pont-à-Marcq, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de 

Monsieur Sylvain CLEMENT, Maire de Pont-à-Marcq. 

La convocation a été affichée sur l’écran d’affichage numérique de la mairie le premier 

décembre deux mil vingt-trois. 

Présents : Sylvain CLEMENT, Fernand CLAISSE, Marie-Gaëtane DANION, Jean-

Marie PERILLIAT, Albertina MEIRE, Olivier FRANCKE, Anne-Marie DYRDA-

LOYEZ, Sylvain THULLIER, Pascale DEFFRENNES, Fabrice BLONDEL, Laurent 

DARRAS, Laurence DATH, Sophie DUGRAIN, Guillaume CARDON, Séverine 

FLAMENT, Audrey DEMAIN, Margaux LANGLANT, Philippe MATTON, Laëtitia 

RENSKI, Lucile TYRAN, Frédéric BERNABLE. 

Présents en retard : Séverine FLAMENT rejoint l’assemblée à 19h55 donne pouvoir à 

Albertina MEIRE jusqu’à son arrivée ; Frédéric BERNABLE rejoint l’assemblée à 19h50 

donne pouvoir à Laëtitia RENSKI jusqu’à son arrivée. 

Absents : Éric LAURENT donne pouvoir à Philippe MATTON, Franck DENISE donne 

pouvoir à Marie-Gaëtane DANION. 

Absent non excusé : -- 

Soit : 21 présents dont 2 retards avec pouvoir et 2 absents avec pouvoir. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance, il s’agit de 

Madame Albertina MEIRE. 

Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte.  

L’assemblée est informée que la séance est enregistrée pour simplifier la réalisation du 

PV. 

D2023-12-07/20 Fonds vert : sollicitation d’une subvention   
 

Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble des conseillers municipaux que le Fonds vert, annoncé le 27 

août 2022 par la première ministre Elisabeth Borne et effectif depuis début janvier 2023 est un dispositif 

inédit pour accélérer la transition écologique dans les territoires. 

Doté de 2 milliards d’euros de crédits déconcentrés aux préfets, il est destiné à financer des projets 

présentés par les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés dans trois domaines : 

performance environnementale, adaptation du territoire au changement climatique et amélioration du 

cadre de vie. 

Monsieur le Maire informe également que le projet doit être suffisamment mature pour être proposé. En 

ce sens, Monsieur le Maire envisage de solliciter le fond pour le projet de réhabilitation d’une friche 

commercial pour la création d’une Maison de Proximité.  

Monsieur le Maire ouvre le débat.  

Monsieur le Maire demande aux membres présents de bien vouloir : 

- L’autoriser à solliciter le fonds vert pour le projet de Maison de Proximité ; 



CONSEIL MUNICIPAL du jeudi 7 décembre 2023 – Pont-à-Marcq 

 

Page 2 sur 2 

 

- L’autoriser à signer tout document afférent à cette demande de subvention ; 

 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, approuvent la sollicitation du fonds vert et autorisent 

Monsieur le Maire. 

Ainsi fait en séance les jour, mois et an que susdits, 

Pour extrait certifié conforme à l’original, 

Fait à Pont-à-Marcq le 08/12/2023, 

Le Maire,        La secrétaire de séance, 

Sylvain CLEMENT       Albertina MEIRE 

  


